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Question écrite n° 132159

Texte de la question

M. Jean-Claude Guibal interroge M. le ministre de la culture et de la communication sur les conséquences, pour
les radios associatives, des arbitrages relatifs au groupement d'intérêt public EPRA (échanges et productions
radiophoniques). Créé en 1992, l'EPRA a pour mission de consolider les capacités des bénévoles et des
salariés des radios associatives à produire et à diffuser des émissions de qualité sur la vie sociale et culturelle
des habitants de nos territoires. Or il semblerait que le financement du groupement et sa pérennité soient
menacés. Cette situation compromet l'avenir des radios associatives attachées à perpétuer les valeurs du «
vivre ensemble ». Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il entend prendre pour préserver l'existence des
radios associatives.
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